
FICHE D’INSCRIPTION
CHAMPIONNAT URBAN PSG

SEPTEMBRE – DECEMBRE
2010

A retourner par courrier : à URBAN PSG – Parc des Princes
24 rue du Commandant Guilbaud
75016 PARIS



Demande d’informations au 32 75 (0.34€/min) ou  contact@urbanpsg.fr

FICHE D’INSCRIPTION
(à remplir en MAJUSCULE)

CHAMPIONNAT URBAN PSG . 
Chaque lundi soir de 20h00 à 21h00 
affrontez vos rivaux en match aller/retour 
(14 matches au total) pour triompher au 
Parc des Princes. L’équipe championne 
sera récompensée à l’issue du 
championnat.

Nom de l’équipe : ………………………….................... ……….

Joueur n°7

Joueur n°6

Joueur n°5

Joueur n°4

Joueur n°3

Joueur n°2

Joueur n°1
(cap.)

TéléphoneEmailNom et prénom

20h – 21h

Terrains 
Auteuil & 
Boulogne



Calendrier des matches

E8vsE7

E6vsE5

E4vsE3

E2vsE1

J1 lundi 13 sept.

E3vsE1

E7vsE6

E8vsE4

E5vsE2

J2 mardi 21 sept.

E8vsE5

E4vsE1

E6vsE2

E7vsE3

J3 lundi 27 sept.

E6vsE4

E7vsE2

E5vsE1

E8vsE3

J4 lundi 04 oct.

E8vsE2

E5vsE3

E7vsE4

E6vsE1

J5 lundi 11 oct.

E7vsE5

E8vsE1

E6vsE3

E4vsE2

J6 lundi 18 oct.

E7vsE1

E3vsE2

E5vsE4

E8vsE6

J7 lundi 25 oct.

E1vsE7

E2vsE3

E4vsE5

E6vsE8

J8 lundi 1 nov.

E5vsE7

E1vsE8

E3vsE6

E2vsE4

J9 lundi 8 nov.

E2vsE8

E3vsE5

E4vsE7

E1vsE6

J10 lundi 15 nov.

E4vsE6

E2vsE7

E1vsE5

E3vsE8

J11 lundi 22 nov.

E5vsE8

E1vsE4

E2vsE6

E3vsE7

J12 lundi 29 nov.

E1vsE3

E6vsE7

E4vsE8

E2vsE5

J13 lundi 6 déc.

Equipe 8

Equipe 7

Equipe 6

Equipe 5

Equipe 4

Equipe 3

Equipe 2

Equipe 1

POULE 
20h-21h :

E7vsE8

E5vsE6

E3vsE4

E1vsE2

J14 lundi 13 déc.



Informations complémentaires

La première édition du Championnat URBAN PSG débute le : 

13 septembre 2010

Ne manquez pas l’occasion de jouer votre propre championnat au Parc des Princes. Inscrivez-vous 

sans tarder car les places sont limitées !

Le règlement joint à la fiche d’inscription sont à retourner à partir du mardi 17 aout 2010 jusqu’à la 

clôture des inscriptions : 

10 septembre 2010

Les modalités de règlement se font par chèque (possibilité de régler en plusieurs fois, soit 3 

chèques de 400€ à encaissements différés. Ne pas antidater les chèques).

Chèque(s) à l’ordre du Paris Saint-Germain.

*conditions générales de vente disponibles sur www.urbanpsg.fr


